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ment which entitles him to obtain them. The 
present paragraph relates only to the rights in 
the goods as between the buyer and the sell- 
e r . .  

(3) A party suspending performance, 
whether before or after dispatch of the goods, 
must immediately give notice of the suspen- 
sion to the other party and must continue 
with performance if the other party provides 
adequate assurance of his performance. 

Article 72 
(1) If prior to the date for performance of 

the contract it is clear that one of the parties 
will commit a fundamental breach of con- 
tract, the other party may declare the con- 
tract avoided. 

(2) If time allows, the party intending to 
declare the contract avoided must give rea- 
sonable notice to the other party in order to 
permit him to provide adequate assurance of 
his performance. 

(3) The requirements of the preceding para- 
graph do not apply if the other party has 
declared that he will not perform his obliga- 
tions. 

Article 73 
(1) In the case of a contract for delivery of 

goods by instalments, if the failure of one 
party to perform any of his obligations in 
respect of any instalment constitutes a funda- 
mental breach of contract with respect to that 
instalment, the other party may declare the 
contract avoided with respect to that instal- 
ment . 

(2) If one party's failure to perform any of 
his obligations in respect of any instalment 
gives the other party good grounds to con- 
clude that a fundamental breach of contract 
will occur with respect to future instalments, 
he may declare the contract avoided for the 
future, provided that he does so within a rea- 
sonable time. 

(3) A buyer who declares the contract 
avoided in respect of any delivery may, at the 
same time, declare it avoided in respect of 
deliveries already made or of future deliv- 
eries if, by reason of their interdependence, 
those deliveries could not be used for the 
purpose contemplated by the parties at the 
time of the conclusion of the contract. 

un document lui permettant de les obtenir. 
Le présent paragraphe ne concerne que les 
droits respectifs du vendeur et de l'acheteur 
sur les marchandises. 

3) La partie qui diffère l'exécution, avant 
ou après l'expédition des marchandises, doit 
adresser immédiatement une notification à 
cet effet à l'autre partie, et elle doit procéder 
à l'exécution si l'autre partie donne des assu- 
rances suffisantes de la bonne exécution de 
ses obligations. 

Article 72 
1) Si, avant la date de l'exécution du con- 

trat, il est manifesté qu'une partie commettra 
une contravention essentielle au contrat, 
l'autre partie peut déclarer celui-ci résolu. 

2) Si elle dispose du temps nécessaire, la 
partie qui a l'intention de déclarer le contrat 
résolu doit le notifier à l'autre partie dans des 
conditions raisonnables pour lui permettre de 
donner des assurances suffisantes de la 
bonne exécution de ses obligations. 

3) Les dispositions du paragraphe précé- 
dent ne s'appliquent pas si l'autre partie a 
déclaré qu'elle n'exécuterait pas ses obliga- 
tions. 

Article 73 
1) Dans les contrats à livraisons succes- 

sives, si l'inexécution par l'une des parties 
d'une obligation relative à une livraison con- 
stitue une contravention essentielle au con- 
trat en ce qui concerne cette livraison, l'autre 
partie peut déclarer le contrat résolu pour 
ladite livraison. 

2) Si l'inexécution par l'une des parties 
d'une obligation relative à une livraison 
donne à l'autre de sérieuses raisons de penser 
qu'il y aura contravention essentielle au con- 
trat en ce qui concerne des obligations fu- 
tures, elle peut déclarer le contrat résolu pour 
l'avenir, à condition de le faire dans un délai 
raisonnable. 

3) L'acheteur qui déclare le contrat résolu 
pour une livraison peut, en même temps, le 
déclarer résolu pour les livraisons déjà reçues 
ou pour les livraisons futures si, en raison de 
leur connexité, ces livraisons ne peuvent être 
utilisées aux fins envisagées par les parties au 
moment de la conclusion du contrat. 


